
LES ARCHERS DE LA LANDE DE FRONSAC 
(1033077) 

Amies, Amis Archers, c'est avec plaisir que nous vous convions au 

CONCOURS NATURE SÉLECTIFS - 3 Départs 21 Cibles (3 parcours différents) 
 

Les Samedi 11 et Dimanche 12 avril 2026 
CONTACT en cas de besoin : Sophie : 0685278691 

 
Sur notre Parcours habituel à PERISSAC 33240 - Lieudit «Le Puy» 

Coordonnées GPS : N 45° 1' 35'' -  W  0° 19' 27'' 

Arbitres : Samedi : Béatrice GALVAN – Marcel PRIEURÉ 
           Dimanche : Lionel GOULETTE – Béatrice GALVAN 

(Le contrôle du parcours se fera par les arbitres le samedi 11 avril 2026) 

Licences FFTA obligatoires 
 

                                                            Samedi 11/04/26                           Dimanche 12/04/26 
                                1er départ    2ème départ 
 

Ouverture greffe + échauffement :  12 h 00                               08 h 00        12 h 30           
Appel des pelotons :                     13 h 15                               09 h 15        13 h 15           
Début des tirs :                      13 h 30                    09 h 30        13 h 30       
Pause déjeuner :                                               12 h 00 
Remise des prix                                                     17 h 30 

Inscriptions : 
Adultes et juniors (U21) : 1 départ :  10 € - 2 départs : 14 € - 3 départs : 20 € 
Jeunes :                                1 départ :    8 € - 2 départs : 12 € - 3 départs : 16 € 

*** 
Casse-croûte du matin offert 

                          Repas du dimanche midi : 12 € uniquement sur réservation 
  (N’oubliez pas vos couverts, verres et assiettes !!!!) 

*** 

Inscriptions souhaitées jusqu'au 10 avril 2026 
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdAQBLgJ52xJbZhaS30Yz0k4oNHhsyR5SLPRltmI6pw93yTzA/viewform 

ou par mail à alfarchers@gmail.com 

La remise des prix du dimanche soir se fera uniquement pour les archers ayant 
participé aux 3 départs. 

 Tous les scores seront transmis à la FFTA 

Par autoroute A10 : Sortie 40a direction SALIGNAC - GUITRES. 
Prendre la D10, traverser SALIGNAC, rester sur la D10. 

Venant de Libourne, direction PERISSAC par VILLEGOUGE, via D128. 

Fléchage depuis PERISSAC Centre 
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